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Vu I• dec'°t n• 804/PR du 19 octobre 2009 fixant 
fa composition du gouvernement de l.:i A(!pu­
blique, ensemble les textes modificatifs sub'Se­
quents. 
Vu la loin° 20/2005 du 3 janvier 2006 fixMt les 
rtJgles do creation. d'organisation et de gestion 
des services <!9 r~tat. onoomble les textes modifj. 
catifs subs6quents, 
Vu la loi n° 1/2005 du 4 f6vrier 2005 portant statut 
gt!neral do sa tonction publfquo. 
Vu 13 loi n• 3/81 du 8 juin 1981 fixant le cadre de la 
r@g!emeotatlon d'urbantsme, 
Vu fa bi n" 5185 du 27 futn 1985 ponant regiemeot 
general sur la comptabilitC publique de 1'1:tat. 
cnoomb!e les textes modir.catifs subs6Quents. 
Vu la lol n° 12/82 du- 24 janvie, 1983 portant orga­
n isatio n de la tutelfe de 1'€tat sor l8<S E!tablisser 
ments publtCS, !es ooci6tes d'~tat., !es socie1es 
d'«:onomie mixte et les societes a participation 
Jinanciet'o pubtiquc. 
Vu fa loin° 3/88 du 31 juillet 1990 fixant loo oondi• 
tions generalcs d'emploi des ago1\ts contmctue,ts 
de l'l:tat, ensemble ies textos modificatifs subs6· 
quents, 
Vu la loi n° 15/63 du 8 m.31 1963 fixa.nt !e regime 
de la propriht8 foncibre. 
Vu ta k>i n• 14/63 du 8 mai 1963 fixant ta composi­
t ion du domaine de l'~tat et lcs ,egles Qui en 
dl3termiMnt les mOdes Ce gestion et d 'atienatioit 
Vu la loi ti~ 8/91 du 26 septemOre 1991 portant 
st;itur g6n8ral des fonctionnair~s. ensemble les 
textcs modificatifs subse<;uMts, 
Vu le dec:re1 n• 77/PA/MF du 6 fl!vrier 1967 teglo-­
monta11t l'octfoi des concessions ot locations des 
terres domaniales, ensemble les textes modifica­
tifs subseQuoots, 
Vu le dCCl'ot n• 1271/PRIMCUHLVBE dlJ 8 octobre 
1988 ponant attributions G-t orgamsatioo du tninjs­
leTe du cadastre, de l'urbanisme, de !'habitat, du 
'°9emont, de la ville et du bimi-etre. ~semble los 
textee mOdificatifs subS(!quents. 
Vu le detret n° 913/PR/MEPN du 29 mai 1985 
portant attributions el organisation du minis1ere <Se 
l'onvironnemcnt et de la protection de le nature. 
Le Coose.1 d'l:tat corY.;ulte, 
Le conseil des ministres ontendu, 

oecrete : 

Article 1• .. Le presont decret. pris en application 
dE'!s disposilions de la loi n~ 20/2005 du 3 fanvier 
2006 susvisee. porte creation et organisation de 
l'Agence nationate CfQ l'urbo.ni~me, des travaux 
topograpfliQues ot dv cadastre. 

Chapitre premier 
De 13 cr8ation et des attributions 

Article 2 .- II est crM ot p&ace sous la tutol~ tech­
nique du minist8re Cc- !'habitat un 6tablisscment 
public a caractere industriel ct commercjal 
d6nomme Agonce nationale de l'urbanisme, des 
travaux t~mphjquos ~ d\l cadastre, en m:>f~: 
ANUTTC, ci-aprCS denommO : t'agence. 

Article 3 .- t ·agence est dotee de la personnaUt8 
ju:ridique et jouit de l'autooomie administrative et 
de gestion financiere. 

Elle a son si~o a Libreville et poss@de des 
representabOns <S..vis chaque province. 

Article 4 .- L'Agence nationale de l'urbanisme, 
des travaux lopogrophlques et du c-.adastre a. pour 
m.issioo d'ame<laget des es.paces conslnJCtibles et 
<20 dE!livrer lcs titres de proprtete 8t.1blis par le-s 
administrations comp6tentes en la matief'e. 

A CA titre . el~ est nobmmont chargOO : 

- d 'cx&::uter ou faire executer. pour le oompte 
de l'Etat. des coUectivites pubfiques et dos tiers, la 
production das terrains urbains et ruraux a bdtir. 

- de mettre en <euvre fes ptans des iotisse· 
merits dans te cadre de !'execution des pro­
grammes d'amef'lagcmont, 

- -croxecvter ou faire oxacuter, en concertabon 
avec !es autres services compOtents, res sctiemas 
directeurs. res plans et coefficients d'occupabon 
das sols. et Jes plans d '.:.-uneflagement, 

- d 'effectuar les dClimitations des zones en vue 
de la creation de nouveaux k>tissemcnt5> 

- d'assurer res o~rations de d (ll imltation du 
domaine put>tic et privC oaturef, artificief, terrcstre, 
maritimo ot fluvial do rEtet, 

- de- mettrc ~ disposition les donnees tech­
niques n6cossaires a la dete<mination des impOts 
foncior::. oor le b3b et le non bati, 

- d'agr6er fes op8ratoors exer<;o.nt <tans les 
domaines de ta topogro.ph.ie et du cadastre ct d 'en 
contr~ler l'activit6. 

- d'appllquer !es normes et spOCifications tech­
niquos d.;ms les domaines relevant de sa oompe-, 
tence. 

- d 'executor ou fairo executer las travaux 
d'urbnnisme, topograptiiques et du cadastre. 

-do r8a!iser ou faire realiser, pour fe comptc de 
l 'E"tat, tes travaox do densification des points 
d'appui cadastraux, en liaison avec l'/JlStitut oobO­
nal de ettrtographic. 

l 'agencc peut recevo,r des pouvoirs publics 
toute autre mission en rapport avec son domaino 
d'aclivite-. 

Chapitre dcu:xieme 
De l'organis3t ion 

Article 5 .- L'Agonce nationale de l'urbanismo. 
des travaux topographiqtJes et du cadastre com­
prend : 

- Je conseiJ d'admmistration. 
- la direction g8net'aJe. 
- l'agcnce comptlble. 

Article 6 .- LC$ dispositions relatives aux attribu· 
tions, h r organisatio.n et au fooctionnemont des 
orga.nes vises a i'arti-clc 5 ct-dessus sont fixOOS; 
pat les statuts app(ouves par <Mcret. 

Chapitre troisiemc 
Des ressoorces 

Article 7 , .. Les ressources do l'agence sent 
notamment coostituees par : 

- les dotations budg8,aires de rEtat, 
- lcs contributions des organismes ,,ationaux 

ou internationaux, publics ou p<iv6s, 
- lcs re!;isourcos propres, -,es dons et legs. 

Chapitrc quatriemo - Des personnels 

Article 8 .- L'o.gcnce est composee d'agents 
publics e.n position de detachemcnt et d'agents 
regis par kt oode du travail, 

Chapitre cinquieme 
Oes d ispositions d iverses et finales 

Artie'° 9 .• Los actifs et p..-l)rngatives ,nrtialement 
devolus ll la direction Q~nefo.1o de l'urbanisine et 
des amenagements fonciers, ii la dlrocoon gellCt'a­
le des travaux topo9ra,phiqua.s et du cadastre, et 
li,s aux COO'lp€!tences visOOs par kl present dCcn~t. 
sont. de plein drOit, t~nsf6tl':S a I' Agooce nationalo 
de i'urbanisme, des travaux. topog,aphiq00$ ct du 
cadastre. 

Article 10 .- Des text0$ rl!gle-moot.)jres determi­
nent. -0n tant quo do besoin. les dispositions de 

toote nature n(lcessairos ~ l'applfcation du prusenl 
dOCret. 

Article 11 .- le pr6soot dCcret Qui ab<090 tootas 
dispositions anter,e.ures contraires, notamment 
celles du d6crct n° 1271/PR/MCUHLVBE du 8 
octobre 1988 susvise, sota enregistr8, publi6 salon 
la proceduro d'orgence et communique partout oU 
besoin sera. 

Fait a Ubrevme. ie 29 de(:embre 2011 
Ali Boogo Ondimoo 

Par kJ presidMt da It! RCpublique, chef de rt.rot 
Le p,emlor minisrro, Chef CR) gouvcmement 
Paul 8/yoghe MIXI. 

Lo ministre de l'habit::Jt. de l'urb-8/lisma, 
d~ recotogit1 et du devcloppement durable 

~IS(! Louembl: 
le ministro du budget des comptes pllbfics. 
de la fooctlon publique, 
chatg6"" ta roform,, de l'Etat 
Emmanuel tssoze Ngorldot 

Oecret n• 249/PR/MECIT 
du 19 juin 2012 

fixam l'otgtJnisation des conservations 
de kJ p,oprte-te fonciere et d(!S hypothoques 

Le pre$ident de la R6publique. chef de l 'l:tat. 
Vu la Constitution. 
Vu Je dect"¢l n" 140/PR d u 27 fOV?ier 2012 portant 
nomination du premier mi1listre. chef du gouve<oo­
ment, 

Vu le OOCret n• 141/PA du 28 f6vrier 20 12 port:mt 
nomination des memb<es du gouvernemcnl dA la 
Rel)ublique. 
Vu I-a Join° 1/2005 du 4 tevoor 2005 port.ant statul 
~nera1 de la tonction publtQue. 
Vu la loi n" 20/2005 du 3 janvier 2006 tixant le$ 
regles de creation. d'oroanisation et de gestion 
des services do 1'1:tat. 
Vu l'ordonnance n" 5/2012 do 13 fhvrier 2012 
fixant to rl!gime de la propriCt6 fonciere Gt1 Aepu­
bhQue gabon.aiSf!, 
Vu l 'ordonnance n• S/2012 du 13 revrier 2012 
fixo.nt SOS regles gi)MraJes relatives a l 'urbanisme 
en Repubtique gabooaise, 
Vu la loi n° 8/91 du 26 septembre 1991 portant 
statut genera1 dos fonctionoaires, 
Vu I.a loin° 141630u8mai 1963 fixant la composi­
tion du Oomair~e cfe t'Etat et les rCgtes qui on 
dete<minent Jes mOdes de gcstion et d'alionation, 
Vu la Joi organique n° 51'96 du 15 avril 1996 r8'ative 
a la dOCentralis.ation, 
Vu ie d6c:ret n° 1139/PRIMEFBP cfu 18 d~c-..emb<e 
2002 JX>(tant creation. attributions et orgonisation 
de la direction generalo des imp6ts, ensemble kts 
textos modificatrfs subsequents, 
Vu le decret n• 589/PRIMFPRA/MFEBP-CP du 11 
juin 1997 fixa.nt les conditions d'attribution de 
l'indomnite de- fonction alJouae pour l'oxercice de 
certains omplois civis de rEtat , 
Vu lo oecret n• 917/PR/MECIT du 29 d eC:embro 
2010 portant attributions et organisation du minis­
t@re de l'Cconomie. du commerce. de l'rnctustrie et 
du tourismc. 
le Conseil d'Etat consult6. 
Le conS8tl des ministces entondu. 

DOCrbte : 

Article 1 .. . • Le present d6ctc.t, pris en application 
des dispositions de !'article 7 de l'ordonoonee n" 
512012 du 13 ftlvrier 2012 susviSOO. fixe l'org-anl~ 
satioo des conSOl"Vations de la propriOtc fonciere 
et des hypotheQ.ucs. 



Chapitre premier 
Des dispositions g6nen'tles 

Article 2 •• En application des dispositions de 
l'article 5 de l'o«Jonna.ncc n° 512012 du 13 tevrfor 
201 2 susviSE!e, Jes conservations de la propOOte 
fonci8re et des hypothOQues sont notammcnt 
chargees. dans leur re:ssort te,-ri torial respcctit : 

- de tenir le r"a,g:istre foncier et executer les for· 
mafites ct Jes procex1ures p(oscrites pour l'imma· 
tricu!ation des immeubles, alosi que l'inscription 
des actas ou dElcisfons ooncomMt les immeubles 
unmatricul6s. 

- d'imm::1triculer les immoubles au rl)Qistre fon .. 
cier, 

- d"etabtif 1es titres do pcopriete Portant sur les 
biens immobitiets. 

- d'inscriro sur Jes titres de proprillte tes droits 
me*$ imrnobiliers affoctant ccs biens, 

-d'insctlre, sur le rcg~ire toocier, Jes mutations 
totaJes ou partieUes pouva:nt affcctar !es proprietes 
immatricu!Cos. 

- de dMivrer aux p<0prietak8S les titres de pro­
priete QU'Olles etat>liSS8nt, 

- d0 procedor a la tormalite tusionf\8Q des actos 
port.ant sur des bjcns immobiliem, 

- d'inscriro au livre foocier tous foits et coiwon• 
tions et1tre vifs. tous proces·vQrbavx de saisies 
im01obilieres, tous iugemen1s pass8s en forc0 de 
chose jugee ayant pou, objot de constituer, uans.-­
mettm. declare,- ou e'teindre un droit rOOf immobi· 
lier, 

- d 'inscrire au llvre foncict tous t>aux 
d'immeubles a caractere commercial ct tous baux 
d'immeubkls doot la duree exCCdo trois annees, 

- do verifier l'identitC ot la capacite des por­
sonnes qui alietient de,s biens immobilioc's ou des 
droits ,ee1s immobiliers. 

- de tenir le rogistre de ~ t des reQuisitioos 
d'immatriculation, 

-de tooir le rcgi"-lre des oppositions .:i l'irnmatri· 
culation, 

- de tenir le n:::1gistre special des haux a 
construction, 

-de ~diot du livre foncier toutcs inscriptiol\S, 
mentioos et pl'e·notations en ... ertu de tout acte en 
Ja lorme authentique et tout juge.ment passe en 
force dA c::hoso jugee. 
Article 3 .- Conformemoot aux dispositions de 
l'art!cto 120 <lo l'ordonnanco n° 5/2012 d1,1 13 
ftwrier 2012 susviOOo, la mise en place effoctive 
des conservations fonci6res autres que celle de 
Ubreville eist co~acrtW:> par arrbt8 du ministr<! res­
potlS..'lblc. 

Article 4 .- ChaquQ conservation foncl~re com­
prend; 

- le consarvateur, 
- les services tecilniques. 

Chapitre deu>c.i4)me 
Ou conservsteur 

ArticJe s .- Le s-t;ltut et le r6girne de responsabilitC 
du consorvateur sont fixes par Jes textes en 
vlgucur. 

Chapitre troisiCme 
Des services techniques 

Article 6 •• l out coose-cvateur est assiste d'une 
secretaire particuliere. <l'une secretairc de pool ct. 
le cas eC'heant. do doux charges d'etvdes au pfus, 

ArticJe 7 •• Les services tachniQues comprennoot : 
- t,e oorviC(! do l'lmmatriculatioo. 
- le service de la publicit8 fonclef'o. 

- le s«vioe de f'inforrnatique, des archives et do 
la recherche, 

- to servjce de la l(lgislation et du contentieux, 
- le service administratif. financier ct comp-

table. 

Section 1 
Du service de Pimmatricu/ation 

et du servico de 18 pubfic;te foncii::re 

Article 8 ... le service de l'immatriculation est 
notamment cha!ge : 

- d& la creation et de l'~tude des rllq_uisitions 
d 'immatricutation, 

- de retablissement du certitical di) depot do 
r6quisition, 

- de raccomplissemeot des formalrtOO: de pub1;. 
cite des r6quisit:ions d'immatrlculation, 

- de la transmis-sion <lu dossier d'immatricula­
tion au tribunal judiciaire de premiere instance, 

- de !a r6coption des oppositions. 

Article 9 . - lo service de la JJUblicito foneiere O!il 
notamment charge : 

- de la reception dO:S actes, 
- do la redacllOn des projots resuroont le conte· 

nu des actos, 
- de l'inscriptlon des dtoits reels et des charges 

foncieres sur les livros foncietS. 
- de la prep.lration des rogist;es pour signature 

par ie conservateor. 
- de la slkurite des transactions toncibros et 

immobilii,res. 

Section 2 
Du servic(I de /'informatlqu.e, 

des archives et do la rechercha 

Article 10 ... Le service de l'informatiquc. des 
archive$ et de ta rocherche cs.t notammoot ch..~: 

- de mettre ,a la disposition des requerants 
!'information foncibre, 

- d'assurer le ClaSsement ct ta teriue dos dos­
siers, 

- d 'informatisor le rivre tone.er, 
- de concevoir et g~rer les mat6riels et outils 

informatiques amsi quc las logiclels indispcn. 
sables aux actMtCs des services de la oonserva· 
tion. 

- d e concevolr et .assurer re bon fonctionnc~ 
ment des applications informatiques en matiere 
fo,x:iere. domaniale et flscale, 

- de la oonse!'Vation des documents relatif'S aux 
immeubScs immatricu~s. 

- de gerer ct voill!!r a la tonue de f'ensQltlble des 
reg:isues. 

- de seccJrisar les titres fonciers, 
- de permettrc 01 suivro la consultation des 

registres. 
- de facititer las recherchas, 
- de r8a!iser dos etudes ct tenir des tableaux 

stttt:istiquc et cartographique. 

Section3 
Du SlJNico de Is fcgisJation et du conte.ntioux 

Article 11 •• Le service do la regislatton et du 
contentieux est notamrMnt chatg6 : 

- de la conception et du suivi de la leQiS!ation. 
- de suivre le oontentieux., 
- de recovoir et traitor les oppositions. 

Section 4 - Du service 
administrotifr financier et comptabJe 

Article 12 •• Le secvice administratif. financier et 
comptable est notamment charg6 : 

- d'assurer la gestion administrative des per. 
sonnels, 
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- de gef'er !cs carrieres dos agents co relation 
aveo la fo1lCtion publlquQ, 

- de tenrf tes tableaux d'avan,cemoot des per­
sonnels, 

- d'organiscr la formation profess.onneile des 
agents. 

- de programmer, pt~parer et organiser des 
stages et ooncours necessaires a la fonnation ot 
au recrutc-mant des agents, en colfaboratlon avec 
les autres administrations com,?etentes, 

- de centratiser d8s pr01)0Sltions de p(Ornotion 
ot de decorotion dans lcs ocdres nationaux, 

- dos. procedures disciplirw:tkes, 
- de g6rcr "8$ affaircs sociales, 
- 0'61.aborer ct d ' ex6cutet' M depenso les bvd• 

gets de fonctionnemeot at d'invc::.tissement. dans 
le cadre des cr8dits ct dotations alloues a ta 
consecvation foncicfe. 

- d$ gerer Jes locaux. lo materiel. les toumiturcs 
et 'es autres moycns mis a la disposition dos ser· 
vices de la conservation, 

- de tenir ies comptabilltk des c..-6dits et des 
dot~tioos auoues pour Jes bcsoios des dlff8rents 
sef'ViCes, 

- de tanir ta comptabilite--matmre et la compta:­
billt& patrimoniale. 

Chapitre qu~trieme 
Des dispo$iti0f'ls diverses ct finales 

Article 13 .- Les services vls6s au present dect'et 
sont plac6s chacu-n sous l'autorit8 d'un chef de 
service nommO- par decrot pris eo com;.eil des 
ministres sur proposition du ministre responsable, 
partr\i !es agents publics permanents des oro,ni0re 
et dcuxi0me cateQories titubri$es. 

Article 14 .• CC$ texres rllglementaitos determinent, 
en tant que de besoin, le,, dispositions d8 tovte n~turo 
necess::iir¢S a rapp!ication du prl-sGnt de<:ret. 

Article 15 .• Le present d8Cret, qui abroge toutes 
dispositions ant&ieures contraires, sor·a enregis­
tre, pvbli6 salon la procedure d'urgenoe ct com. 
munique partout oU besoin sera. 

Fait a Ubl'cvme. le 19 juin 2012 
Ali Bongo Ond irnba 

Par le presidont de ta FlopuMque, chef de t'Etor, 
Le premier ministrc. Chef du g<>uvemem&tlt 
Raymond Ndong Sima 

Le minkitre Ce reconomie, de l'emploi 
et du devefoppcment durable 

Luc Oyoubi 

06cret n• 257/PR/MECIT 
do 19 juin 2012 

teglcmentant Jes c'1$$ions ct locations 
dos terres dorooniales 

Le presidci1t de la Republique, chef de l'Etat. 
Vu ta Constitution. 
Vu le dOCret n° 140/PR du 27 fevr'ior 2012 portant 
nomination du premier mini$-tre. chef du gouveme­
ment, 
Vu IG decret n" 141/PR du 28 Mvrier 2012 portant 
nomination des membre:s du gouvemement dQ la 
R6publique, 
Vu l 'ordonnanco n° 5/2012 du 13 fCvrier 2012 
fix.ant le r6gime de ta. pcopriete foociere en R~PU· 
blique gabooaiso, 
Vu l'ordonm;mce n<> 6/2012 du 13 f(!vrier 2012 
ftxant !es rc,gm 9enera1es r8'fl tives a l'urbanismo 
en R6publique gabonaise, 
Vu la loi n• 14/63 du 8 mai 1963 fixant la composi· 
tion du domaine d"Q l'Etat et tes regles qui en 
dCterminent Jes modes de g~tion ct d·anenation, 


